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Guinée Equatoriale : La presse écrite menacée

Ebano, le mensuel d'information gouvernementale équato-guinéen, a suspendu sa parution depuis trois mois, en raison d'un manque de financement du ministère de l'Information dont il dépend, a-t-on appris le 7 janvier dernier auprès de sa rédaction.

Chaque mois, Ebano qui paraît à Malabo recevait du ministère de l'Information une subvention de 540.000 Fcfa (831 euros) par édition de 500 exemplaires. Depuis octobre dernier, le ministère a choisi d’interrompre cette subvention « sans aucune explication » indique la rédaction du journal.

Depuis ce jour, les exemplaires d'Ebano vendus 300 Fcfa (0,47 euros) l'unité, ont disparus de la circulation et des bars et commerces de la capitale. Egalement distribué en parti à Bata, deuxième ville et capitale économique située sur la partie continentale du pays, l'équivalent d’Ebano vendu sous le nom de Poto-poto dans cette partie du pays, ne paraît plus que de manière épisodique.

El Tiempo et la Opinion, les deux principaux journaux indépendants ne paraissant plus non plus depuis plusieurs années notamment en raison de problèmes financiers. Il ne reste plus dans les kiosques que la Gaceta, une publication mensuelle pro-gouvernementale éditée à plus d'un millier d'exemplaires en Espagne.

Les seules publications étrangères lues à Malabo et Bata proviennent des centres culturels français et espagnol ou arrivent par les vols internationaux. Les Equato-guinéens s'arrachent à l'aéroport de Malabo à chaque arrivée d'un vol international ces publications distribuées gratuitement dans les avions pour ensuite les revendre à 1000 ou 2000 Fcfa pièce (1,60 ou 3,20 euros).

RAN / IPP

6. Agenda

Rencontre internationale des radios de l’aire francophone

La prochaine rencontre internationale des radios de l’aire francophone (Riraf) se déroulera à Mons (Belgique), du 26 juin au 2 juillet sur le thème « citoyenneté, société civile et radio ». 

Le Riraf est un lien d’échange et de réflexion sur l’appropriation par la communication des préoccupations de la société civile. Elle réunit les acteurs des radios de l’aire francophone (hommes et femmes) qu’il soient journalistes, animateurs, techniciens ou encore responsables d’antennes. Durant cette rencontre, les participants élaborent des stratégies communes et proposent des projets de coopération.

Contact

Riraf, 700 av du parc, 201

Montréal, Québec, H3N 1X1, Canada

Yvon Beauchamp, président : riraf-president@francophone.net
Contact-presse : willy colin, rsf@voila.fr
Site web: www.riraf.org (fiches d’inscription et modalités de participation téléchargeables, date limite d’inscription : 25 février 2005)

7. Actualités de la presse écrite

Cameroun : Diapason, un nouveau journal
Depuis le 15 janvier dernier, Diapason est apparu dans les kiosques camerounais. Cet hebdomadaire de 12 pages paraissant à Yaoundé, a pour ligne éditoriale le traitement des informations liées à l'emploi, à l'économie et aux finances. Pour son premier numéro, ce journal dirigé par M. François Mboke, a consacré un dossier aux marchandises issues de la fraude, de la contrefaçon et de la contrebande qui inondent actuellement le marché camerounais.

JW / IPP

Contact :

Diapason, BP 20349 Yaoundé - Cameroun

Tel : 00237 777 73 53

E-mail : journaldiapason@yahoo.com
8. Actualités de la presse audiovisuelle

Cameroun : Un nouveau directeur général à la tête de la radio-télévision nationale
M. Amadou Vamoulké, journaliste, est depuis le 26 janvier dernier, le nouveau directeur général de l'Office de la radio télévision camerounaise (CRTV). Il remplace à ce poste le Pr. Gervais Mendo Ze, nommé ministre délégué à la Communication du gouvernement formé le 8 décembre 2004, après avoir passé dix-sept ans à la tête de la CRTV. 

M. Vamoulké, a été formé à l'Ecole supérieure internationale de journalisme de Yaoundé (ESIJY) au début des années 70. Il a par la suite travaillé au quotidien gouvernemental Cameroon Tribune, dont il a été rédacteur en chef au début des années 80. Il a également dirigé l'imprimerie nationale du Cameroun. A la tête de la CRTV, M. Vamoulké devra faire face à la concurrence des radios et télévisions privées.
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Cameroun : RTVL, une nouvelle chaîne de télévision
Depuis le 15 janvier dernier, les habitants de Yaoundé et ses environs reçoivent chaque jour de 16 à 23 heures sur leur petit écran, les programmes de la Radio télévision lumière (RTVL). Actuellement, la RTVL diffuse essentiellement des émissions de loisirs et de musique mais selon M. Joseph Ndi Samba, promoteur de la RTVL, cette chaîne de télévision désire à court terme se consacrer essentiellement à l'éducation. La RTVL rejoint la dizaine de télévisions privées qui émettent en ce moment au Cameroun. 
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RDC : suspension des émissions à téléphone ouvert

Dans une « note circulaire » datée 18 janvier 2005, le ministre de l’Information et Presse a décidé la suspension des émissions à téléphone ouvert. Le ministre a justifié cette décision par la nécessité de mettre de l’ordre dans ce domaine à la suite de nombreuses dérives verbales constatées sur les antennes des radios et télévisions. Cette décision porte un sérieux coup notamment à deux émissions très suivies « Libre antenne » de la radio Top Congo FM et « Télé chat » de Télé Kin Malebo.

Pour les mêmes motifs, le ministre a sommé les chaînes de radio et de télévision confessionnelles et thématiques de « s’interdire de diffuser des émissions politiques et des journaux parlés et télévisés ou de servir de support à la propagande politique, sous peine de l’application des peines prévues par la loi ».

Dans un communiqué rendu public le 20 janvier 2005, JED a demandé au ministère de l’Information et Presse ainsi qu’à la Haute Autorité des médias (HAM) de « créer un cadre de concertation paritaire afin d’examiner et harmoniser la question des cahiers des charges des médias audiovisuels ». L’Ong suggérait en outre aux deux structures d’examiner au cas par cas la question des émissions à téléphone ouvert « afin de ne pas priver le public de son droit à la libre expression dans la responsabilité ». Le ministre estimait, pour sa part, que les personnes devant participer à un forum de discussion devaient être identifiées afin qu’elles répondent, le cas échéant, de leurs déclarations.
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Tchad : Suspension de la radio DJA Fm

Le 17 janvier dernier, l’instance de régulation tchadienne, le Haut Conseil de la communication (HCC), a décidé de suspendre la radio associative privée DJA Fm (96.9 Fm) pour une semaine, et de manière définitive si elle ne s’acquittait pas de la redevance annuelle.

Mme Zara Yacoub, directrice de la radio et également présidente de l'Union des radios privées du Tchad (URPT), a appris la décision du HCC dans un communiqué officiel paru seulement quelques jours avant son entrée en vigueur. « Les émissions de la radio DJA FM sont suspendues pour une période de huit jours, du lundi 17 janvier au lundi 24 janvier inclus, pour défaut de régularisation de sa situation financière, conformément aux dispositions du cahier des charges des radios privées » mentionne le communiqué. Selon Mme Yacoub, le montant de la redevance annuelle demandée par le HCC est de 500 000 Fcfa (765 euros). Dans un communiqué en date du 16 janvier dernier, Mme Yacoub faisait savoir que « Le non-paiement de la redevance ne signifie nullement un refus d'obtempérer, mais tout simplement un manque cruel de moyens financiers ». De plus, elle indique que « DJA FM avait proposé de payer la redevance dès l'obtention de la subvention accordée par le gouvernement aux radios privées ». Depuis sa mise en place en 1995, c’est la première fois que le HCC suspend une radio pour non-paiement de la redevance. Pour elle, « une ferme volonté du HCC de faire disparaître DJA FM pour des raisons plutôt inavouées ».
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9. Cadres juridiques et économiques des médias

Centrafrique : Mise en place du Haut Conseil de la communication
L'ordonnance portant création du Haut Conseil de la Communication (HCC), a été signée mercredi 19 janvier 2005 par le Président de la République centrafricaine. La promulgation de cette loi lève le dernier obstacle à la mise en place de cette institution prévue par la Constitution et adopté en novembre 2004 par le Conseil national de Transition. En tant qu’instance de régulation des médias, le HCC, organe indépendant, a pour principale mission de garantir l'utilisation équitable et appropriée des organes de presse publics et de communication audiovisuelle et d'assurer le cas échéant, les arbitrages nécessaires en la matière.

Suite à une assemblée générale organisée à Bangui, à laquelle ont été associés l’Union des journalistes de Centrafrique (UJCA), le groupement des éditeurs de la presse indépendante (Geppic) et l’Association centrafricaine des éditeurs de la presse indépendnte (Acepi),  une liste officielle des membres du HCC a été publiée le 28 janvier 2005. Pour l’heure, l’équipe est  composée de Mme Fernande Sackanot (journaliste), Mme Delphine Zouta (journaliste), M. Joseph - Vermond Tchendo (journaliste), M. Magba-Totama (journaliste), M. Hilaire Guitongo (journaliste), M. Jérôme Dounian-Doté (journaliste), M. Tita Samba Solé (animateur - journaliste), M. Philippe Manga Mabada (ingénieur des télécommunications), Me Opalagna (avocat). Deux personnes doivent encore être désignées par le chef de l’Etat.
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Guinée Equatoriale : Une vingtaine de professionnels des médias limogés par le gouvernement

Le ministre équato-guinéen de l'Information, M. Alfonso Nsue Mokuy, a décidé de se « séparer définitivement » d'une vingtaine de professionnels de la radio, la télévision et du journal gouvernemental Ebano, pour « comportements irréguliers et malintentionnés ». Vingt agents de la radio-télévision de Guinée équatoriale (RTVGE), parmi lesquels des journalistes et des techniciens dont certains avec plus de vingt ans d'ancienneté et trois journalistes d'Ebano, sont concernés par cette mesure.

La décision a été prise à la suite d'une réunion le 25 janvier entre l'ensemble du personnel de ces médias et le Ministre de l'information. Au cours de celle-ci, de source officielle, une « analyse exhaustive a permis de constater que le mauvais fonctionnement de ce département est dû aux comportements irréguliers et malintentionnés » de ces fonctionnaires à qui l'on reproche également entre autres « diverses irrégularités telles que l'indiscipline, l'incompétence et l'insubordination ».

Le 27 janvier dernier, le président M. Teodoro Obiang Nguema avait quant à lui dénoncé au cours d'un conseil des ministres, le « mauvais fonctionnement » du Ministère de l'information et « la mauvaise coordination » de ses dirigeants.
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10. Structuration et professionnalisation des médias

RDC : Le plan directeur de la presse nationale en gestation

Au cours d’un atelier organisé du 18 au 21 janvier 2005, à Kinshasa avec l’appui de l’Unesco, le ministère de la Presse et Information a présenté les grandes lignes de son plan directeur pour la presse.

Les participants à l’atelier ont préconisé des ajustements juridiques notamment sur la dépénalisation des délits de presse et la révision de l’ordonnance-loi portant statut des journalistes professionnels en RDC. Ils ont en outre appelé à la protection des droits syndicaux des professionnels des médias et ont également insisté sur la nécessité de promouvoir un service public d’information de qualité, notamment par une indépendance de la ligne éditoriale et rédactionnelle de la RTNC, la radio-télévision publique.

Outre l’accès libre aux sources d’information, les participants ont par ailleurs proposé des pistes afin de redynamiser la presse privée dont le fonctionnement, ont-ils noté, est marquée par l’inféodation à des courants politiques, la faiblesse des tirages des journaux, la modicité des rémunérations, le caractère éphémère des organes de presse, le manque de formation aux NTIC, la gestion artisanale, l’obsolescence des équipements…

Les résolutions et recommandations prises lors de cet atelier seront intégrées dans le projet du plan directeur de la presse élaboré par le ministre de la Presse et Information. Le texte final dudit plan devrait être finalisé lors d’une prochaine réunion d’un groupe restreint de participants au courant du mois de février.

Les participants à cet atelier provenaient des associations professionnelles de presse (SNPP, Ucofem, UNPC, Aneco, Apac, UPF, Arco, Aneap, AJPF, Anep) ainsi que du ministère de la Presse et Information et de la Haute Autorité des médias.
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RDC : Des journées déontologiques préconisées pour les journalistes congolais
Une trentaine de journalistes et responsables d’organisations professionnelles des médias réunis samedi 22 janvier à Kinshasa, à l’initiative de Journalistes en danger (JED), ont préconisé l’institution des « journées déontologiques » afin de rendre les journalistes plus respectueux de leur code d’honneur et plus responsables dans le traitement et la diffusion des informations. 

Les participants ont reconnu que les dérapages décriés actuellement sont le fait de « l’instrumentalisation des médias et des journalistes par des hommes politiques à l’approche des élections ». Ils ont également stigmatisé la mainmise des politiciens au pouvoir sur les médias dont ils sont propriétaires, hypothéquant ainsi leur indépendance. Ils ont, dans le même cadre, critiqué la note circulaire du ministre de la Presse et Information interdisant aux chaînes confessionnelles et thématiques la diffusion d’émissions politiques et suspendant jusqu’à nouvel ordre les émissions à téléphone ouvert. Pour les participants, il s’agit là d’une « volonté, manifeste du Ministre de vouloir réduire au silence des médias indépendants et de confisquer des espaces de libre expression du public ». Les participants ont par ailleurs estimé que la responsabilité des journalistes est engagée dans la diffusion des « déclarations politiques incendiaires, et des messages de haine ou d’incitation à la violence et au désordre », peut-on lire dans le communiqué publié par JED à l’issue de la rencontre.
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Dans le cadre de son programme des médias pluralistes pour la paix et la democratie en Afrique centrale, l’Institut Panos Paris (IPP) a lancé en juillet 2002, AfriCentr@leMedias, une lettre d’information sur l’actualité du pluralisme des médias en Afrique Centrale.

Ce bulletin mensuel, réalisé par des journalistes de neuf pays de la région (Burundi, Cameroun, Congo, Gabon, Guinée équatoriale, République Centrafricaine (RCA), République démocratique du Congo (RDC), Rwanda et Tchad) apporte une information régulière sur l’actualité de la presse écrite et audiovisuelle, sur les cadres juridiques et économiques des médias, sur la structuration et la professionnalisation des médias. Il s’adresse en premier lieu aux professionnels du secteur, aux acteurs de la société civile et aux partenaires institutionnels et à tous ceux que ces thématiques intéressent.

Direction

Pascal Berqué, Directeur du programme des médias pluralistes pour la paix et la democratie en Afrique centrale Institut Panos Paris, pascal.berque@panosparis.org 
Coordination

Domitille Duplat, Coordinatrice du programme des médias pluralistes pour la paix et la democratie en Afrique centrale, Institut Panos Paris, domitilled@panosparis.org
Secrétaire de rédaction

Marie-Pierre Liénard, Chargée de projet des médias pluralistes pour la paix et la democratie en Afrique centrale, Institut Panos Paris, mariepierre@panosparis.org 

Correspondants

Burundi : Jean Nzeyimana, Damien Ntiranyuhura

Cameroun : Joel Wadem
Centrafrique : Fernande Françoise Sackanot

Congo : Solange Kibelolo
Gabon : Achille Ngoma

Guinée Equatoriale : Rodrigo Angue Nguema
République démocratique du Congo : Michel Aveledi (Bas Congo), Frank Baku (Kinshasa), Rose Lukano (Katanga), Dieudonné Malékéra (Sud-Kivu), Déo Namujimbo (Sud-Kivu), Patient Ndoole (Nord Kivu), Flory Ngongo (Province Orientale)
Tchad : Laoro Gondjé

Diffusion

Séverine Le Ridant, Chargée de Communication, Institut Panos Paris, communication@panosparis.org
Contact

Institut Panos Paris, 10, rue du Mail - 75 002 Paris (France)

Tel.  (331) 40 41 05 50 – Fax (331) 40 41 03 30

Cette lettre d’information est publiée avec le soutien de
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